
Le 25 mars 2016

GREVE LE 31 MARS :
Tous concernés, les agents de la DGFIP aussi !

Dans le cadre de l'appel à la grève interprofessionnelle du 31 mars prochain, Solidaires  Finances
Publiques appelle l'ensemble des agents à rejoindre cette nouvelle journée de mobilisation pour exiger le
retrait du projet de loi travail El Khomri.

Ce projet est une attaque supplémentaire contre le monde salarié privé/public:
➢ remise en cause de la hiérarchie des normes en donnant la possibilité aux accords d'entreprise de

supplanter l'accord de branche et la loi,
➢ mise en place d'un barème indicatif de « licenciement » minorant le droit à indemnité des salariés,
➢ prédominance de l’intérêt de l’entreprise en précarisant le salarié,
➢ remise en cause du temps de travail légal (35 heures) par des accords d'entreprise.

Cette régression historique doit nous interpeller en tant que citoyens.

PPCR (Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations) : protocole passé en force par le 1er
Ministre,  avec  l'accord  des  syndicats  minoritaires,  qui  décline  un  allongement  de  la  carrière,  un
autofinancement des gains indiciaires en transférant les points de prime dans le traitement, mise en place de
la mobilité forcée, évaluation tous les 3 ans pour 25% des agents.

RIFSEEP (régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de
l'engagement professionnel) : il s'agit de la fusion des primes dans un régime indemnitaire unique mais
avec une part variable individuelle qui induit la rémunération “au mérite” dont l'une des conséquences sera la
casse du collectif de travail.

Les outils sont déjà en place :

En quoi cela concerne-t-il les agents de la DGFIP ?

Ne rentrons pas dans le jeu de la division du monde salarié ! 

Réagissons ensemble public/privé pour lutter contre les 
régressions sociales en œuvre !

Construisons ensemble le début de la mobilisation

par la grève le 31 mars !!!
Manifestations : GRENOBLE 10h place de la gare

ROUSSILLON 10h place de la République
BOURGOIN 12h Cinéma Mégaroyal
VIENNE 14h30 Champ de Mars

Après la précarisation des salariés du privé, la seconde étape 
sera la précarisation des fonctionnaires qui de part le statut, 

seront une nouvelle fois présentés comme des privilégiés


